
 
Chemin d’inscription sur le site agencedpc.fr 

  
Aller sur le site de l’ANDPC (Agence Nationale du DPC) : 
https://www.agencedpc.fr/ 

• Cliquer sur Professionnels de santé : Ouverture de la page de Bienvenue 

• Cliquer sur l’onglet en haut à droite Mon Compte 

• Créer son compte si ce n’est pas déjà fait  
 
Puis, quand votre compte est créé : 

• Se connecter à chaque accès 

• S’identifier : Votre identifiant est votre adresse e-mail et votre mot de passe, 
si vous ne l’avez pas encore personnalisé, est votre numéro RPPS  

• Sur le pavé de choix à droite, choisir Recherche action : Ouverture de la page 

• Saisir la référence de l’action en 11 chiffres (N°DPC 4431…) et cliquer sur 
Rechercher : Ouverture de la page de description de l’action  

• Cliquer sur Détail de l’action de DPC : Ouverture de la page de l’action 

• Cliquer sur la session 26.0.. dans le petit onglet « Liste des sessions », en 
haut de la page 

• Cliquer sur s’inscrire 

• Ouverture d’une demande de validation : Cliquer sur Valider 

• Penser à se déconnecter  
 
En fonction de votre prise en charge par l’ANDPC, nous vous enverrons un 

mail de validation d’inscription, avec le détail du DPC 
 


